
Le prêt sabotay est un service de financement qui met à votre disposition les fonds nécessaires pour la 
prompte réalisation de vos divers projets. 
 

NOS CONDITIONS : 
➢ Etre demeurant et domicilié à Jacmel  
➢ Avoir un compte actif dans le Sabotay+ 
➢ Avoir un garant (personne qui s’engage à rembourser la dette en cas de défaillance de la part du 

demandeur) 
➢ Avoir une garantie pouvant servir de remboursement en cas de défaut de paiement  
➢ Une lettre de travail (pour un employé) 
➢ Une patente (entrepreneur) 

 

NOS PRȆTS: 
✓ PRȆT RÉGULIER 
✓ PRȆT D’URGENCE  

 

 

PRȆT RÉGULIER  

La  durée du crédit est de 3 à 12 mois.  
Le taux d’intérêt sera défini en fonction de la durée de l’emprunt.  
Le décaissement se fera dans 3 ou 5 jours. 
Pour les prêts de plus de 300 000 htg, une garantie de 25% du montant doit être apportée.  
 
 
 

PRȆT D’URGENCE  

La durée du crédit est de 1 mois. 
Le taux d’intérêt sera défini en fonction du montant emprunté. 
 
 

 

 

 

 


